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SECTIOÎf 22. Toute, lioence, émi.e, d'aprfc l'.rlicU 21 de c« c.««..,. a. „„.„..

.èglement émaneront aoue la .ijnature du greffier de la oité .oe.
lée, du sceau de la oité et aeront valide, pour une année du 1er jan-
v.er au 31 décembre, aauf les cas où elle, seraient émise, pour une
période plu, courte et déterminée, d'ap.ès les articles 532 et 534 de
l'acte constitutif; mai, le droit exigible en tels cas spéciaux sera cal-
culé à deux piasue, par jour, à moin, qu'une ré.„luli„n du cou-
.e.l, en eéance régulière, n'ait fixé un montant epécial, à raiaon de
«olifs jugés plausibles et rece.ables à toutes fins que de droit.

SECTION 23. I, sera du devoir du trésorier de réun.r dan, .co,„„..,„ . „„„un seul et même compte contre chaque cotisé.toute, cotisation, fou

""""•""' "'•

cère,, taxes de l'eau, taxes personnelles et généralement toute coti-
-l.on général, ou spéciale et toute redevance municipale, v com-
pr,s même tout loyer d'échoppe ou é.al de marché lo ,é à bail du,
par la même personne, afin qu'il soit procédé, après les formalités
p.él,m,n.ire, qu'il appartient, au prélèvement de tout ce qui e,t
dû et exigible de la même personne, par un seul et même procédé
Je prélèvement, si la cliû,e est possible.

SECTION 24. Tous et chaque règlement ci-devant ordonnés ""'»•«" i« 'W-
par ce conseil pour fixer le taux de la coti»tion, ou ordonnant la""'"'
perception de droits annuels dont le sujet forme partie de, provi-
•.0.S du pré,ent règlement, seront et demeureront de ce jour abro-
gé, ou amendé, de manière à ce que ledits, disposition, actuelles
lu présent règlement relativement aux taxes ou droit, annuel, fixés
e. .mposé, par icelui puissent être suivies et appliquée, selon leur
forme et teneur

; cependant tel que décrété par la première aection du
présent règlement, l'amendement ou abrogation d'aucun tel
'iglemsnt et de tels règlements n'affectera aucunement ley de recevoir. percevoir et contraindre le paiement
<! aucune cotisation ou droit annuel encore dû. et en ar-
«rages. ni aucune amende ou pénalité encourue en vertu d'iceux
pourvu de pin, que les di,p„,iti„n, de, règlements Nos 74, 92 et
«Ile, des règlement, No, 149, du 29 mai 1883. et 172 du 30 rlars


